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FAIRE UN DON AU HUFFPOST

Par Marceau Taburet Partager

Les universités vont-elles devoir renoncer à inviter des personnalités politiques ? Le

ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche Philippe Baptiste annonce

ce mardi avoir envoyé une circulaire aux préfets et aux recteurs pour leur demander

d’interdire ce qu’il considère être des « meetings politiques » quand des risques de

trouble à l’ordre public sont avérés.

La suite après cette publicité

Des élus se rendent régulièrement dans les facs à l’invitation d’étudiants pour

répondre à leurs questions, participant ainsi au débat démocratique. Cette pratique

est très courante, notamment à l’approche d’échéances électorales. Mais la mort du

militant d’extrême droite Quentin Deranque, survenue le 13 février en marge d’une

conférence de Rima Hassan à Sciences Po Lyon, est la preuve pour le gouvernement

qu’il faut appuyer sur pause.

LIRE AUSSI

Après la mort de Quentin Deranque, la pression monte encore d’un cran contre La France
insoumise

Sur BFMTV, le ministre de l’Enseignement supérieur a pointé « les risques très clairs »

que fait peser selon lui la venue d’invités politiques dans les facs. Il a également

souligné « la violence du discours politique » de Rima Hassan, susceptible de

« générer de la violence derrière ». Sous-entendant que la venue de l’eurodéputée a

pu contribuer au lynchage de Quentin Deranque.

Ce dont se défend la principale intéressée, agacée que « le ministre de

l’Enseignement supérieur souhaite désormais dicter aux étudiants et établissements

les conférences et personnes qu’ils pourront accueillir ». « En instrumentalisant le cas

de Quentin, il cherche surtout à gagner sur le terrain de la censure, lui qui avait

salué l’annulation d’un colloque sur la Palestine au Collège de France », estime Rima

Hassan.

La suite après cette publicité

Plus largement, La France insoumise a-t-elle « une responsabilité morale » dans le

drame, comme le croit Philippe Baptiste ? « C’est infect de vouloir nous faire porter

une responsabilité morale. Ça veut dire que j’ai du sang sur les mains ? Je n’ai

aucune responsabilité, La France insoumise n’a aucune responsabilité », a déclaré

Manuel Bompard, le coordinateur du mouvement, sur France Inter ce mardi. « Les

troubles à l’ordre public sont avérés de manière brutale. Ce n’est plus possible », croit

le ministre, qui explique ne plus vouloir « des discours qui ont vocation à enflammer

les jeunes, à les mettre dans la rue pour avoir des interactions violentes ».

Un débat lancinant

En réalité, le gouvernement n’est pas en mesure d’interdire une conférence puisque

ce n’est pas de son ressort. La décision est entre les mains des seuls présidents

d’université, qui peuvent prendre attache avec la préfecture pour s’assurer des

conditions de sécurité autour de l’événement.

Ce n’est pas la première fois que ce débat agite la sphère politique. En 2024, Sciences

Po Paris avait décidé d’interdire la venue de Rima Hassan (déjà), alors en pleine

campagne pour les élections européennes. Cette décision avait été contestée devant

le tribunal administratif qui avait ordonné à Science Po de laisser cette conférence se

tenir. Pour l’avocat de Rima Hassan, le choix de l’établissement était « extrêmement

préoccupant ». Au même moment, l’université de Lille avait voulu empêcher Jean-Luc

Mélenchon de venir s’adresser aux étudiants, alors que celle de Toulouse avait pris la

décision inverse. Bref, beaucoup de cas par cas. En l’état, difficile d’imaginer que

toutes les conférences politiques seront purement et simplement interdites.

LIRE AUSSI

LFI conteste en justice son nouveau classement par le ministère de l’Intérieur

Anne-Claire Legendre proposée pour succéder à Jack Lang à la tête de l’Institut du
monde arabe
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Le gouvernement ne veut plus de conférences de
Rima Hassan (ni de personne) dans les universités

Après la mort du militant d’extrême droite Quentin Deranque, le

ministre de l’Enseignement supérieur a envoyé une circulaire aux

préfets et aux recteurs.

QUENTIN DE GROEVE / HANS LUCAS VIA AFP

Rima Hassan en octobre 2025 à Paris.
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